Biotechnical management of small-scale tilapia production units in floating cages in Niger River (Niger)
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Abstract



Niger River is a Sahelian River with very strong annual and interannual water flow fluctuations. Water level fluctuation around the year is about 4 m and other physical characteristics of the water are highly fluctuating too : surface water speed, turbidity, temperature due to hydrology of the River and climatic season.

In such conditions, floating cages appeared to be the best aquaculture infrastructure and this fishculture system has required an accurate identification of sites where to implement such cages and the development of suitable culture technique.

In a preliminary stage, 14 locations along the Niger River have been shortlisted as favorable for fishculture development in terms of small scale cage units gathered together, based on hydrological, land and water tenure, the vicinity of the main fish market (Niamey). Eight from these 14 sites are now in operation.

The biotechnical results obtained in real and true conditions are given and discussed regarding the main production constraints. Tilapia production in floating cages in Niger is divided into 2 stages : 1. first growing of fingerlings in 5 m3-cages from individual weight of 5 g to 25 g with an individual average daily growth rate range of 0.15-0.48g.day-1 and a FCR of 1.9-3.5 and a survival rate of 60.3-72.6 %  ; 2. growing out in 20 m3 - cages of monosex (handsexing) males up to a mean final individual weight of  270-430 g (growth rate : 0.60-0.90 g.day-1, FCR : 2.35-3.63 and survival rate : 67.4-87.4 %) and monosex females up to an average individual weight of 150 g with a profit earning evidence.

Based on all these original data obtained in true development conditions, managing guidelines are proposed for small scale tilapia culture in floating cages units (6x20 m3-cages). The net annual benefit is around 400.000 F CFa (( 800 US $) i.e. 15 % of total gross income.





Résumé



Le fleuve Niger est un cours d’eau sahélien caractérisé par de fortes variations annuelles et interannuelles de débit. Le marnage est de l’ordre de quatre mètres et les autres facteurs physiques de l’eau (vitesse de courant, turbidité et températures) varient fortement en fonction du régime hydrologique et des saisons climatiques. 

Le choix de cages flottantes pour la production d’Oreochromis niloticus dans de telles conditions a nécessité l’identification de sites et de techniques d’élevage appropriés.

Dans une approche préliminaire, quatorze sites ont été retenus comme favorables au regroupement d’exploitations artisanales sur la base de critères d’ordre hydrologique, de disponibilité foncière, d’accessibilité et de proximité du marché de la ville de Niamey (Niger). Huit d’entre eux sont actuellement en exploitation.

Les résultats biotechniques obtenus en grandeur réelle sont présentés en fonction des saisons climatiques et discutés en relation avec l’ensemble des contraintes de production. Le cycle d’élevage comprend deux phases : 1) le prégrossissement de fingerlings de 5g à 25g en cages de 5m3 caractérisé par une croissance individuelle moyenne de 0,15 à 0,48 g/j, un indice de conversion de l’aliment de 1,9 à 3,5 et un taux de survie compris entre 60,3 et 72,6 %; 2) la production en cages de 20m3 de monosexes mâles jusqu’à des poids moyens compris entre  270g et 430 g (croissance de 0,60 à 0,96 g/j, indice de conversion de 2,35 à 3,63 et survie de 67,4 à 87,4 %) et de monosexes femelles jusqu’à un poids de 150g dont la rentabilité est démontrée.

Sur la base de ces résultats, les normes et la gestion biotechnique d’une exploitation artisanale type (6 cages de 20 m3) sont proposés. Le revenu net annuel en vitesse de croisière est de l’ordre de 400 000 FCFA (( 800 US$) soit 15% du chiffre d’affaire.





Introduction



Le Niger est un pays sahélien où la principale source d’eau permanente est constituée par le fleuve Niger caractérisé par de fortes variations annuelles et inter-annuelles de débit. Le marnage du fleuve au cours de l’année est de quatre mètre en moyenne, et la topographie de la vallée ne permet pas la construction d’étangs avec un approvisionnement en eau gravitaire. A ces contraintes physiques s’ajoutent des difficultés d’accès au foncier. Dans ces conditions, la cage flottante est apparue comme la solution la plus adaptée, qui permet de bénéficier d’un renouvellement d’eau permanent et naturel tout en s’adaptant aux variations de niveau du fleuve. Cependant, la production d’alevins jusqu’au poids de 5/10 g reste réalisée en étangs en terre, alimentés en eau par pompage à partir du fleuve.

L’espèce de poisson retenue pour servir de base au développement de l’aquaculture au Niger est Oreochromis niloticus en raison de ses qualités d’élevage et atouts commerciaux. Les résultats de production obtenus en cages flottantes sont présentés ci-après sous une forme dont la disparité cherche à donner aux aquaculteurs tous les éléments biotechniques nécessaires à la gestion de leurs élevages dans le but de parvenir à la meilleure rentabilité.

L’ensemble des résultats présentés sont issus d’une phase de vulgarisation d’un projet d'État (1985-1990) dont la principale caractéristique est d’offrir un fort encadrement Sur cette base, les conditions d’installation et de rentabilité d’un tel élevage sont discutés.  



1. Environnement physique et niveau de risque des élevages



Le fleuve Niger connaît d’importantes évolutions hydrologiques annuelles qui se traduisent par de grands changements et perturbations du milieu d’élevage : saison chaude/saison froide (température), crue/étiage (vitesse du courant, turbidité, oxygène dissous).

L’action combinée des facteurs de l’environnement détermine au cours des mois de l’année une succession de périodes  hydrologiques marquées (tableau 1), qui ont des conséquences sur la croissance des poissons et le niveau de risque des élevages (pertes accidentelles liées aux déficiences humaines). 



Tableau 1 : Caractéristiques des différentes périodes hydrologiques

Périodes�durée

(jours)�T°c�Débit 

en m3 (*)�Turbidité�Niveau

de risque�Saison��d’avril à mi-juillet �75-105�



24 - 32�41 - 274�faible�très faible�



 Chaude��de juillet à août �30-60��58 - 1276�très forte�variable���de mi- août à mi-novembre �45-90��751 -1462�



faible�très faible���de mi-novembre à mi-décembre�30�24 - 20�1404 - 1534��moyen�



 Froide		��de mi-décembre à fin février�75�15 - 20�658 - 1576��faible���de mars à début avril�30�24 - 20�250 - 642��très fort���(*) source Agrhymet : moyenne des minima et maxima de 5 années (1991 à 1996)



Trois périodes sensibles exigent une parfaite maîtrise de la conduite de la distribution de l’aliment par l’aquaculteur et l’arrêt de toutes manipulations des poissons.

La première de juillet à août a pour origine l’arrivée brutale des premières eaux de crue (précipitations locales) très chargées en argiles, qui provoque un arrêt momentané des prises alimentaires par les poissons. Dans le cas où le contact alimentaire n’est pas parfaitement rétabli par l’aquaculteur, des pertes de poids et des mortalités sont observées.

Les deux autres périodes (mars et novembre/décembre) sont liées aux fluctuations  rapides des températures en début et fin de saison froide. Un nourrissage mal conduit fragilise le poisson et peut déclencher une aeromonose suivie de pertes importantes. 



Par ailleurs, le choix du site d’implantation des cages flottantes est d’une grande importance pour minimiser les risques liées à une forte exposition au courant au cours des hautes eaux ou à une baisse excessive de la teneur en oxygène dissous pendant l’étiage.



2. Module de cages flottantes et choix des sites d’élevage



Un module de cages flottantes (photographie 1) se compose des deux parties suivantes :

La structure flottante réalisée à l’aide de matériaux disponibles localement (cornières métalliques assemblées et fûts de 200 litres), elle maintient la cage d’élevage et supporte des passerelles de bois qui facilitent les manipulations;

Les cages ou poches de formes cubiques ouvertes sur le dessus, elles sont confectionnées  à partir de rouleaux de grillage plastique  importés (France ou Nigeria) et fermées par un filet de protection.  

De conception simple, ces enceintes d’élevage peuvent être entièrement fabriquées par les aquaculteurs. 

Chaque module est constitué de 2, 4 ou 6 emplacements qui peuvent chacun recevoir une poche de grillage de 20 m3 (16 m3 de volume d’eau, maille 14 mm ou 7 mm)  ou quatre poches de grillage de 5 m3 (3,5 m3 de volume d’eau, maille 7 mm). Les modules sont reliés entre eux de façon à former un train de cages flottantes disposé dans le sens du courant et ancré le long de la berge (photographie 2). Un déflecteur amont équipe tous les trains de cages afin de briser le courant et de détourner les arbres morts dérivants. 

Une unité de production artisanale est composée de 6 emplacements de cages qui accueillent quatre poches de 5 m3 et cinq de 20  m3.  Plus récemment, les quatre cages de 5 m3 ont été remplacées par une poche de 20 m3 d’un maillage de 7mm.



Le choix d’un site, qui regroupe jusqu’à dix exploitations artisanales  repose sur des critères hydrologiques (profondeur et vitesse du courant) et socio-économiques (accès au foncier, accessibilité et proximité du marché). 

Une profondeur minimale de 2 m est requise en période d’étiage prononcé afin de laisser une hauteur d’eau libre d’au moins 0,40 m sous la cage.

La vitesse du courant doit d’une part assurer une renouvellement d’eau suffisant dans les cages durant l’étiage (> 0,03 m/s en amont), et d’autre part éviter la déformation des poches les plus exposées en période de crue.  La situation optimale suppose de choisir un des bras principal du fleuve, un écoulement régulier (sans phénomène tourbillonnaire) et une berge stable (ni sapement, ni dépôt) qui offre des sinuosités et des bourrelets protecteurs. Sur certains sites, des déplacements localisés des groupes cages sont rendus nécessaires à différentes périodes de l’année.

L'acquisition de terrain à proximité du site est indispensable pour l’installation des aquaculteurs (vols...) et la construction d’étangs pour l’alevinage.

L’approvisionnement en matériel et aliments, la livraisons des alevins et l’enlèvements des poissons marchands sont soumis à l’accessibilité du site au moyen d’un véhicule motorisé.

Enfin, la répartition des sites le long d’axes routiers carrossables conditionne l’écoulement des produits vers la ville de Niamey (capitale du Niger), unique débouché du poisson d’élevage en cages flottantes. Le site le plus éloigné est distant de 120 km (route bitumée).



Un première approche, qui s’appuyait sur une étude bathymétrique du fleuve, a permis d’identifier quatorze sites (figure 1) qui offrent la possibilité de produire plusieurs centaines de tonnes par an. Huit d’entre eux sont aujourd’hui en exploitation.





3. Itinéraires techniques



Le cycle d’élevage en cages comprend deux phases :



- la production de fingerlings en cages de 5 m3,

- la production de poissons marchands en cages de 20 m3 .



L’alevinage des cages de 5 m3 s’effectue à raison de 3000 alevins d’un poids moyen supérieur à 5g. Elle a lieu impérativement en saison chaude lorsque la température dépasse 24°c au levé du jour, soit entre avril et octobre. Quand le poids de 25 g est atteint, les fingerlings sont triés en lots de mâles et femelles. 

Les mâles, dont la densité de mise en charge est de l’ordre de 2000 individus par cage de 20 m3 (4000 si un tri et dédoublement intermédiaire est prévu), sont à la base de la production de poissons d’un poids supérieur à 260g. Les femelles issues du sexage sont vendues à bas prix. Cependant certains aquaculteurs conservent en élevage les lots de tête jusqu’au poids maximal de 150g.



Les poissons sont nourris avec un aliment composé ternaire dont la proportion des différents ingrédients et la présentation (farine, granulés) varient en fonction des stades d’élevage (tableau 2).



Tableau 2 : Composition et présentation de l’aliment en fonction des stades d’élevage

Type 

d’aliment�taux de 

protéines

brutes�Ingrédients���Poids 

des 

poissons����Farine de poisson�Son de riz/blé�Tourteau d’arachide���- Farine�35 à 37%�20%�40% (riz)�40%�5 g à 10g��- Granulé 2 mm�35 à 37%�20%�40% (riz)�40%�10g à 30g��- Granulé 3 mm�33 à 35%�10%�45% (blé)�45%�> 30g��

Ces aliments sont fabriqués à partir de sous-produits agricoles locaux (son de riz/blé et tourteau d’arachide) ou provenant des pays voisins (farine de poisson importée de Côte d’Ivoire et Mali, tourteau d’arachide du Nigeria, etc..).

Une étude comparative de la teneur en acides aminés et vitamines des formules alimentaires retenues (Luquet, 1984) avec celle préconisée pour le tilapia (Jauncey, 1983) montre que les besoins des poissons sont couverts de façon acceptables.

Toutefois la variabilité de la composition bromatologique des sous-produits tant du point de vue de farine de poisson que du tourteau d’arachide (présence d’aflatoxine) exigerait un contrôle régulier au niveau de la fabrication des aliments qui demeure difficile à réaliser dans le contexte local.

Des formules de remplacement enrichies en farine de poisson ont été définies pour pallier aux difficultés d’approvisionnement en tourteau d’arachide de qualité.

Une table d’alimentation qui tient compte du poids moyen des poissons et de la température de l’eau, fournit, à titre indicateur, une aide à l’aquaculteur pour  ajuster la ration journalière en fonction du stock de poisson et de la fréquence des repas. Le stock est actualisé à partir des relevés quotidiens des mortalités dans les cages et d’une estimation mensuelle du poids moyen des poissons. Ce dernier est évalué par un échantillonnage mensuel ou sur la base d’une croissance théorique aux périodes où la manipulation des animaux présente des risques.

En l’absence de toutes prophylaxie onéreuse, l’ajustement de la ration est le seul moyen dont dispose l’aquaculteur pour prévenir ou stopper les mortalités face à des changements rapides du milieu et/ou du comportement des poissons.



4. Les performances biotechniques



Les résultats globaux de la filière sont présentés en fonction des différentes périodes d’élevage d’un cycle annuel.



La production de fingerlings (tableau 3)



Tableau 3 : Performances biotechniques de la production de fingerlings

périodes d’élevage�début d’élevage��fin d’élevage��performances biotechniques�������nb.i.�p.m.i.�nb.f.�p.m.f.�durée�survie�i.c.�g.p.j.�mâles��mi-avril à juin

juin à octobre

septembre à avril

fin octobre à avril�165 536

253 036

291 212

37 729�9,9 g

6,3 g

6,5 g

7,3 g�133 876

183 831

175 810

23 061�37,4 g

25,5 g

57,8 g

37,8 g�57 j

79 j

208 j

207 j�72,1 %

72,6 %

60,3 %

61,1 %�1,9

3,2

2,3

3,5�0,46

0,24

0,25

0,15�41,7 %

37,3 %

53,0 %

45,0%��nb.i/f : nombre initial/final, p.m.i./f. : poids moyen initial/final, durée d’élevage en jours, i.c.: indice de conversion alimentaire apparent, g.p.j.: gain de poids moyen journalier et individuel



La croissance et l’indice de conversion traduisent l’influence des facteurs de l’environnement. En particulier, l’arrivée des eaux de crue turbides provoque une dégradation nette de ces indices. La survie dépend essentiellement de la qualité de la mise en charge (effet du transport et des manipulations) et de la durée du cycle d’élevage. Le taux de récupération des mâles est en relation étroite avec le poids moyen final. Ce résultat met en évidence la maîtrise encore insuffisante du sexage par les aquaculteurs. En effet, il a été constaté par la suite que ces derniers déterminent le sexe uniquement à partir des caractéristiques des mâles, et ont donc tendance à rejeter dans le lot de femelles tous les animaux dont l’identification pose des difficultés. Par conséquent, l’amélioration du taux de récupération des mâles apparaît tout à fait envisageable.

Bien que dans la pratique actuelle, un aquaculteur ne réalise que deux mises en charge par an, les résultats montrent que la conduite de trois cycles d’élevage est possible sous réserve d’optimiser le fonctionnement global de la filière (tableau 4).



La production de poissons marchands mâles de plus de 260g (tableau 4)

�Tableau 4 : Performances biotechniques de la production de poissons marchands mâles





périodes 

de mise en charge�début d’élevage

�fin d’élevage

�performances biotechniques

���nb.i.�p.m.i.�nb.f.�p.m.f.�durée�survie�i.c.�g.p.j.��

avril à août

(1 saison froide)





septembre 

à octobre

(2 saison froides)�

(31 767)

24 202

16 043

6 730

15 918



42 345

52 399

12 651

8 585�

(39,0g)

31,5 g

45,1 g

35,6 g

65,0 g



31,6 g

32,8 g

30,9 g

35,9 g�

(29 003)

 21 240

13 932

5 172

11012



35 344

42 047

8 530

5 979�

(219 g)

277 g

301 g

350 g

415 g



280 g

296 g

360 g

427 g�

(202 j.)

339 j.

327 j.

414 j.

363 j.



418 j.

428 j.

517 j.

472 j.�

(91,3)

87,8

86,8

76,8

69,2



83,5

80,2

67,4

69,6� (2,80)*

2,35

2,46

2,64

3,63

2,60

2,76

2,87

3,13�

(0,90)

0,72

0,78

0,76

0,96



0,59

0,61

0,64

0,83��nb.i/f : nombre initial/final, p.m.i./f. : poids moyen initial/final, durée d’élevage en jours, i.c.: indice de conversion alimentaire apparent, g.p.j.: gain de poids moyen journalier et individuel.

(31 767 ): essais préliminaires, Lazard, 1990.*: aliment 3mm à 5% de farine de poisson au lieu de 10%. 



Les résultats montrent que les performances biotechniques et en particulier le taux de survie se dégradent progressivement en relation avec la durée de l’élevage et fortement quand le poids moyen dépasse 300g. En effet, au delà de ce  poids recherché par le consommateur,  l’aquaculteur a tendance à réduire la distribution d’aliment (ration d’entretien) dans le but de minimiser les mortalités des poissons au vue du stock important présent dans la cage. Cette situation peut s’étaler sur plusieurs mois dans la mesure où l’arrivée groupée des cages commercialisables et les contraintes du marché ne permettent pas toujours un enlèvement rapide du cheptel. 

La réduction du temps d’élevage et l’étalement de la production de poissons marchands reposent au niveau de l’aquaculteur sur une meilleure maîtrise de la conduite de l’alimentation en fonction des fluctuations de l’environnement et sur la mise en oeuvre de tris pour homogénéiser la taille des lots. Elle dépend aussi d’une gestion optimale des disponibilités en ingrédient par le fabricant local afin de garantir aux éleveurs des aliments de qualité acceptables.





La production de femelles de 150g



L’existence d’un important marché pour des poissons de 100 g à 150g a encouragé les aquaculteurs a conserver les femelles issues du sexage. Les résultats obtenus  montrent que leur élevage jusqu’à 150g permet d’atteindre des performances biotechniques tout à fait satisfaisantes (tableau 5).



tableau 5 : performances biotechniques de femelles de 150g

période

d’élevage�début d’élevage

�fin d’élevage

�performances biotechniques

���nb.i.�p.m.i.�nb.f.�p.m.f.�durée�survie�i.c.�g.p.j.��avril à juillet�12 734

(5,66)�66 g

(2,44)�12 385

(97,55)�149 g

(13,73)�71�97 %

(0,01)�2,43 (0,26)�1,16

(0,18)��

Il est conseillé à l’aquaculteurs lors de l’opération de sexage de trier les plus grosses femelles et de les élever pendant environ trois mois durant les périodes les plus favorables (saison chaude) dans une des deux cages habituellement réservées aux mâles. Cette pratique entraîne une meilleure utilisation des cages, qui, une fois les femelles vendues, peuvent recevoir les mâles issus d’un dédoublement.



Cycles et planning de production



Les résultats présentés ci-dessus constituent les bases d’objectifs réalisables (tableau 6) par les aquaculteurs et plus largement une aide à la gestion des fermes aquacoles du Niger.



Tableau 6 : Référentiel des caractéristiques des cycles d’élevage

durée

du cycle�5/10 g à > 25 g (fingerlings  / )

�> 25 g à > 260 g (poissons marchands  )

���période de sexage�jours�survie�i.c.�pics de vente�jours�survie�i.c.��Lot A: 13 mois (*)�fin avril à mai�< 60�73 %� < 2�mars à avril�330� > 80%�< 2,5��Lot B: 14 mois�juillet-août�80�73 %� < 3,2�mai à juillet�340� > 80%�< 2,5��Lot C: 17 mois�septembre à octobre�80�73 %� < 3,2�octobre à décembre�430� > 75%�< 2,8��Lot D: 17 mois�fin mars à avril�210�61 %� < 3,5�janvier�300� > 80%�< 2,5��(*) les alevins de 10g proviennent d’un prégrossissement en étang durant la saison froide (5 mois)



L’aquaculteurs choisit de réaliser deux mises en charge d’alevins, l’une en début de saison chaude, l’autre à la fin dans le but de répartir sur l’année la vente de ses cages. Il conduit ainsi deux lots de poissons mâles d’un poids de 260g et plus auquel s’ajoute pour certains deux lots de femelles (les plus grosses) de 150g.



5. Compte de résultat d’une exploitation artisanale



Le présent compte de résultat prend en compte les paramètres d’élevage concernant les lots B et D constitués respectivement de 15000 et 17000 alevins d’un poids moyen de 6 g. Au stade fingerlings chacun des lots fournit 42% de mâles et 58% de femelles. Les poissons mâles sont élevés jusqu’au poids marchand de 270g. La moitié des plus grosses femelles sont conservées et conduites jusqu’au poids de vente de 120g (indice de conversion 2,5, taux de survie 90%).Les fingerlings de petites taille sont commercialisées en l’état.



Le revenu attendu en vitesse de croisière par une exploitation type composée de six cages est  541 003 F soit 25, 26% du chiffre d’affaire (tableau 7). 

�

Tableau 7 : Compte de résultat d’une exploitation artisanale



�Année 1�Année 2���Charges de production (A)�916 812F �1 619 611F �100%��alevins 32000 à 8F pièce�256 000F �256 000F �16%��aliment  fingerlings 2046 kg à 178F par kg�364 144F �364 144F �22%��aliment  poissons marchands 4874kg à 165F par kg (*)�296 668F �804 092F �50%��entretien et petit matériel��30 000F �2%��dotation aux amortissement (**)��165 375F �10%��Ventes (B)�230 605F �2 160 614F �100%��fingerlings femelles 154kg à 200F par kg�30 746F �30 746F �1%��poissons marchands femelles 599kg à 650F par kg�199 859F �389 133F �18%��poissons marchands mâles 1934kg à 900F par kg��1 740 735F �81%��Revenu net (C=B-A)�(686 206F)�541 003F ���Revenu sur chiffre d'affaire��25,26%��������(*) en année 2�(**) poches�480 000F �5 ans���structure�450 000F �10 ans���fût de 200l�97 500F �4 ans��



Le candidat à la pisciculture doit disposer d’une mise de fonds initiale de plus 2 500 000 F pour réaliser les investissements ( 1 027 500 F) et les achats d’intrants des premiers cycles d’élevage (1 619 611 F). 



En raison de l’importance du poste aliment (83% des charges de production), le revenu dégagé est très sensible à une fluctuation du prix et de l’indice de conversion. Une baisse ou une hausse du prix de l’aliment de l’ordre de 18F entraînerait une variation du revenu d’environ 20%. Une dégradation de l’indice de conversion de 0,5 point (aliment de grossissement) provoquerait une réduction du revenu de près de 30%. 



Conclusions



La réussite d’un tel élevage repose sur une parfaite appropriation de la conduite de l’élevage par l’aquaculteur en fonction des changements du milieu et d’un approvisionnement en aliments régulier et de qualité constante.   

Dans un contexte économique, où le prix de vente du poisson sur le marché n’a pas évolué depuis 15 ans, la réduction ou le maintien des coûts de production de la filière poisson est le principal enjeu des prochaines années. 
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